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Le décrochage européen vis-à-vis des États-Unis s’explique avant tout par un
différentiel persistant de productivité du travail. Depuis 2000, le PIB par habitant de
la zone euro est passé de 85 % à 78 % du niveau américain, avec un recul
particulièrement marqué pour la France et l’Italie. Ni le volume de travail ni la
désindustrialisation ne peuvent, à eux seuls, rendre compte du décrochage : le
ralentissement durable de la productivité, dans l’industrie comme dans les services,
en est la cause principale. Ce retard tient tant à un déficit d’investissement
matériel et immatériel qu’à une progression plus faible de la productivité globale
des facteurs. 

Si l’Europe a su préserver sa compétitivité-prix, elle l’a fait en comprimant ses
marges, limitant ainsi les capacités d’investissement et d’innovation des entreprises.
L’effort de R&D reste trop faible et concentré sur un petit nombre d’acteurs, laissant
l’Europe en retrait dans le numérique, tant pour le hardware que le software. Sa
spécialisation demeure centrée sur des technologies matures, tandis que les
États-Unis consolident leur avance et que la Chine s’impose dans les technologies
de pointe. Enfin, l’absence de convergence stratégique à l’échelle européenne
empêche un positionnement collectif sur la frontière technologique mondiale.

Ce diagnostic ne saurait se traduire par un catalogue de réformes ponctuelles,
inévitablement partielles et éphémères. Il appelle plutôt à un débat de fond sur les
choix stratégiques qui orienteront l’action industrielle européenne. Trois interroga-
tions s’imposent.

1. Faut-il concentrer les efforts sur quelques secteurs stratégiques ou préserver
une approche transversale ?

2. Faut-il organiser l’émergence de champions européens capables de rivaliser
avec les géants américains et chinois ?

3. Le décrochage technologique de l’Europe cache-t-il un décrochage
scientifique ?

Les réponses à ces questions fournissent un cadre d’analyse pour orienter, de
manière cohérente et durable, les futures politiques industrielles européennes.

Sébastien Bock, Aya Elewa, Lionel Nesta*, Evens Salies
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L’Europe décroche. Ce décrochage a débuté avant la crise financière de 2008 
et s’est accentué depuis la crise des dettes souveraines, jusqu’à devenir une caractéris-
tique structurelle des trajectoires économiques européennes. Le phénomène ne se 
limite pas à quelques pays en difficulté : il concerne la quasi-totalité de la zone euro, 
y compris les économies réputées plus performantes comme le Danemark ou encore 
la Finlande.

Le constat du décrochage revient souvent dans le débat public. Détecté dès 2016 
pour la France (OFCE, 2016), puis pour l’Europe (OFCE, 2024), et généralisé dans toute 
une série de rapports récents (Bergeaud, 2024 ; Fuest et al., 2024 ; Draghi, 2024, pour 
n’en citer qu’une partie), le constat d’un décrochage européen vis-à-vis des États-Unis, 
sur fond de rattrapage rapide de la Chine, est imparable. Comprendre ce décrochage 
nous impose d’en comprendre les sources. Est-il dû à une perte de compétitivité-coût, à 
la désindustrialisation, ou à une dynamique de productivité structurellement plus 
faible ? Faut-il incriminer une insuffisance de l’investissement – notamment dans les 
actifs immatériels – ou bien la fragmentation d’un tissu productif dominé par les très 
petites entreprises ? Enfin, comment se positionne l’Europe – et la France – sur les tech-
nologies de pointe, alors que les États-Unis confortent leur avance et que la Chine 
s’affirme comme un concurrent technologique de premier plan ?

Ce Policy brief propose une analyse approfondie du tissu productif de l’Union euro-
péenne, avec un focus sur la France, en le confrontant aux trajectoires des grandes 
puissances économiques que sont les États-Unis et la Chine. Il dresse un état des lieux 
détaillé de la performance économique relative de l’Europe, en insistant sur le fait que 
le décrochage du niveau de vie ne reflète pas une simple fluctuation conjoncturelle 
mais un différentiel persistant de productivité du travail. Cette divergence, qui s’accroît 
depuis deux décennies, constitue l’un des principaux déterminants de la perte de 
compétitivité européenne et de son recul dans les secteurs à plus forte valeur ajoutée.

Plusieurs dimensions seront successivement examinées :

1. L’effet d’une spécialisation sectorielle peu favorable, en particulier dans les TIC, 
l’industrie manufacturière et le commerce-réparation ;

2. L’insuffisance d’investissement, reflet d’une intensité capitalistique moins dyna-
mique que celle des États-Unis ;

3. L’évolution des coûts de production et des marges, déterminantes pour la 
compétitivité-prix et la capacité de montée en gamme ;

4. Enfin, le retard technologique dans les technologies de pointe et l’impact de la 
fragmentation du tissu productif.

L’objectif est de fournir un diagnostic étayé, préalable à la formulation de recom-
mandations de politique économique à même de réarmer la compétitivité européenne 
et de restaurer son potentiel de croissance.
2025
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1. L’ampleur du décrochage

Commençons par établir l’ampleur du décrochage en termes de richesse produite.
Le PIB par habitant en constitue une mesure synthétique et permet de comparer les
trajectoires de croissance entre pays. Le rapporter à celui des États-Unis offre un point
de référence idéal pour mettre en évidence l’écart qui s’est creusé au fil du temps.

Le graphique 1 illustre le décrochage du PIB par habitant en parité de pouvoir
d’achat de l’Europe par rapport aux États-Unis au cours des deux dernières décennies
(panel de gauche). La zone euro a vu son revenu par habitant diminuer, passant de
85 % du niveau des États-Unis en 2000 à 78 % en 2022. L’Union européenne (UE) a
connu une diminution moindre. Il est passé de 76 % à 75 % du niveau des États-Unis.
Le panel de droite illustre l’ampleur du décrochage pour les quatre principales écono-
mies de l’UE, à savoir l’Allemagne, la France, l’Italie et l’Espagne. En Allemagne, le PIB
par habitant est passé de 93 % à 88 % du niveau américain, après une progression
jusqu’en 2011 suivie d’un recul marqué depuis la crise des dettes souveraines. En
France, il a reculé de 10 points (de 88 % à 78 %), et en Espagne de 8 points (de 72 % à
64 %). La situation italienne est la plus préoccupante, avec une chute de 20 points, de
94 % à 74 %, reflet d’une stagnation prolongée et de fragilités structurelles (OFCE,
2019). C’est surtout à partir de la crise des dettes souveraines (2010-2012) qu’on a pu
observer le décrochage de la zone euro et des quatre pays d’intérêt. 

Graphique 1. Niveau relatif du PIB par habitant en parité de pouvoir d’achat de l’Europe 
vis-à-vis des États-Unis

Sources : OCDE, calculs des auteurs.
Note : PIB mesuré en dollars internationaux, convertis selon la parité de pouvoir d’achat (PPA) et exprimés en prix constants de
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L’analyse des parts de marché à l’exportation constitue un indicateur direct de la
perte de compétitivité des biens européens (graphique 2). L’essor spectaculaire de la
Chine – qui a multiplié par quatre sa part entre 2000 et 2023 – s’est traduit mécanique-
ment par une contraction des parts des autres pays. Les États-Unis voient leur part
reculer de près d’un tiers avant de se stabiliser dès 2010. En Europe, les parts de marché
diminuent à partir de 2005, avec un recul plus marqué pour la France. L’Espagne et
l’Allemagne montrent une meilleure résistance, limitant l’érosion de leurs parts face à la
montée en puissance de la Chine.

2. Les faux coupables

Le travail n’est pas en cause.  Les origines de ce décrochage peuvent être envisagées
sous plusieurs angles. Une hypothèse souvent évoquée attribue cet écart de croissance
à un volume de travail par tête sensiblement inférieur en Europe par rapport aux
États-Unis, qu’il s’agisse d’un nombre d’heures travaillées plus faible ou d’un taux
d’emploi moindre. Aussi, posons-nous deux questions : primo, l’Europe décroche-t-elle
parce que son volume de travail par habitant se contracte relativement à celui des
États-Unis ? Secundo, ce décrochage reflète-t-il plutôt un différentiel croissant de la
productivité du travail ? Cette distinction est cruciale car elle détermine la nature des
solutions à mobiliser, entre politiques de l’emploi et du travail d’une part, et politiques
de croissance, d’innovation et industrielles d’autre part.

Le graphique 3 illustre le décrochage français par rapport aux États-Unis. Entre 2000
et 2022, le PIB par habitant a crû en moyenne de 1,3 % par an aux États-Unis contre
0,7 % en France : à ce rythme, le revenu américain double en 54 ans, contre 100 ans
pour la France. L’essentiel de l’écart s’explique par la moindre progression de la produc-
tivité du travail, environ 0,8 point de pourcentage (pp), les facteurs démographiques

on de la part de marché à l’exportation

urs, la Banque mondiale, WDI. 
st calculée comme le montant des biens et services exportés d’un pays vers le reste du monde dans le total mondial des biens 
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 2020. 

+0.83 pp

+0.57 pp 

1.
Nous rappelons qu’il s’agit ici d’une 
analyse en dynamique et non en     
niveau. Si le volume de travail     
demeure plus faible en Europe 
qu’aux États-Unis, cet écart s’est     
réduit au cours des vingt dernières 
années, si bien que le volume de   
travail fourni ne peut être à l’origine 
du décrochage. Pour une analyse des 
fluctuations de court terme de la  
productivité du travail, voir Coquet 
et Heyer, OFCE (2025).

2.
L’analyse s’arrête en 2019, les don-
nées sectorielles 2022 n’étant pas 
disponibles et les années 2020-2021 
étant atypiques du fait de la crise    
sanitaire.

3.
Une analyse plus fine révèle que les 
activités financières et d’assurances 
(K) apparaissent comme le principal
contributeur au décrochage
(0,23 pp), non pas en raison d’un
déficit de gains de productivité par
rapport aux États-Unis, mais à cause
d’effets de prix relatifs favorables à
ces derniers. En revanche, la contri-
bution au décrochage des secteurs
de l’information et communication,
de l’industrie manufacturière et du
commerce provient bien de dyna-
miques de productivité propres à ces 
secteurs. Sans en minimiser
l’importance, la question de la
valorisation des services financiers et 
d’assurances mériterait une analyse 
spécifique, qui dépasse le cadre de la 
présente étude.
contribuant pour 0,2 pp. Le taux d’activité a, en revanche, évolué plus favorablement
en France (-0,5 pp), impliquant que le volume de travail fourni en France a contribué à
contenir le décrochage plutôt qu’à l’accélérer. En d’autre termes, le décrochage résulte
d’un ralentissement durable de la productivité et non d’un volume de travail en berne1.

La désindustrialisation ne peut, à elle seule, rendre compte du décrochage.  La baisse
du poids du secteur manufacturier suscite de nombreuses inquiétudes, compte tenu de
son rôle central dans les exportations, l’effort privé de R&D et, conformément à l’idée
avancée depuis Baumol et Bowen (1966), dans la génération des gains de productivité.
Si cette hypothèse était exacte, le décrochage européen devrait, au moins en partie,
s’expliquer par une réindustrialisation aux États-Unis et/ou une désindustrialisation plus
marquée en Europe. Or, comme le montre le graphique 4, la part de l’industrie dans la
valeur ajoutée et l’emploi recule dans la plupart des pays européens comme aux
États-Unis (à l’exception de l’Allemagne). Pis encore, les États-Unis affichent la part
d’emploi manufacturier la plus basse sur l’ensemble de la période.   

Nous pouvons identifier les secteurs à l’origine de l’écart de productivité du travail
entre les États-Unis et la France sur la période 2000-2019 (graphique 5)2. Le taux de
croissance moyen de la productivité horaire du travail dans le secteur marchand s’établit
à 2 % aux États-Unis, contre 1 % en France. L’écart de gains de productivité entre les
deux pays est principalement attribuable à trois secteurs d’activité : l’information et la
communication (J), les industries manufacturières (C) et le commerce et la réparation
automobile (G)3. Ces trois secteurs contribuent à hauteur de 0,54 pp à l’écart de gains
de productivité du secteur marchand, soit plus de la moitié de l’écart total. Aussi le
décrochage productif français n’est pas uniquement imputable à l’industrie
manufacturière : cette dynamique concerne également plusieurs secteurs de services.  

Graphique 3. Décomposition comptable de l’écart du taux de croissance annuel moyen 
du PIB par habitant entre les États-Unis et la France entre 2000 et 2022

Sources : OCDE, calculs des auteurs.
Note : PIB mesuré en dollars internationaux, convertis selon la parité de pouvoir d’achat (PPA) et exprimés en prix constants de
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Graphique 4. Évolutio
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Dès lors, une conclusion s’impose. Ni le volume de travail fourni ni la désindustriali-
sation ne peuvent expliquer le décrochage. Les causes sont ailleurs. 

3. La croissance freinée par le sous-investissement

Nous poursuivons l’analyse en décomposant les écarts de gains de productivité
entre la France et les États-Unis en cinq composantes (Bontadini et al., 2023, 
encadré 1) : la composante de productivité globale des facteurs ; la composante 
d'intensité capitalistique en équipements autres que les TIC (NTIC) ; la composante 
d’intensité capitalistique en équipements TIC (TIC) ; la composante d’intensité capita-
listique immatérielle ; la composante de composition du travail. 

Le graphique 6 propose une vue synthétique des contributions pour le cas de la 
France et permet d’identifier les sources du décrochage entre la France et les États-Unis. 
Sur la période 2000-2019, l’écart d’environ 1 pp de taux de croissance moyen de la 
productivité du travail se répartit principalement entre deux facteurs : une contribution 
plus faible de l’intensité capitalistique en France (-0,62 pp) et une croissance de PGF 
moins dynamique (–0,66 pp). Le détail de l’intensité capitalistique montre que l’écart 
provient pour 0,21 pp des actifs matériels TIC, pour 0,23 pp des actifs matériels hors 
TIC et pour 0,18 pp des actifs immatériels. La composition du travail contribue négati-
vement pour –0,3 pp, jouant donc en faveur de la France. Ces résultats indiquent que 
l’anémie française reflète à la fois un sous-investissement dans l’ensemble des actifs 
productifs et un retard persistant dans les gains d’efficacité globale, mesurés par la PGF.

La même décomposition peut être menée sur les trois secteurs clés du décrochage 
français (secteurs J, C et G). Dans le secteur de l’information et de la communication, 
l’écart de 4,5 pp provient d’une contribution plus faible de l’intensité capitalistique 
(TIC : + 1,4 pp ; immatériels : 0,5 pp) et d’une moindre croissance de la PGF (+ 2,7 pp). 
Dans le secteur des industries manufacturières, l’écart de 0,9 pp s’explique par la PGF 
(+ 0,5 pp) et l’intensité capitalistique immatérielle (+ 0,4 pp), la contribution des actifs 
matériels venant surtout des NTIC (+ 0,3 pp). Dans le secteur du commerce, l’écart 

Encadré 1.  Les cinq composantes des gains de productivité du travail

La comptabilité de la croissance proposée par Solow (1957) permet d’appréhender les 
écarts de gains de productivité entre deux pays. Les données EUKLEMS offrent une base 
pertinente pour appliquer cette méthode en décomposant les gains de productivité du 
travail en cinq composantes : (1) la productivité globale des facteurs (PGF), qui corres-
pond à la part de la croissance de la productivité du travail non expliquée par l’évolution 
des intrants et reflète le progrès technique ; (2) l’intensité capitalistique en actifs matériels 
TIC, c’est-à-dire le capital lié aux technologies de l’information et de la communication ; 
(3) l’intensité capitalistique en actifs matériels hors TIC, comprenant les bâtiments,
ouvrages de génie civil, machines, équipements traditionnels et matériel de transport ; (4)
l’intensité capitalistique en actifs immatériels, tels que logiciels, bases de données,
dépenses de R&D et autres produits de propriété intellectuelle ; (5) la composition du
travail, qui tient compte des changements dans la structure de la main-d’œuvre en termes
de genre, d’âge et de niveau d’éducation. Le différentiel de productivité entre deux pays
peut ainsi être mesuré comme la somme des différentiels de croissance pour chacune de
ces cinq composantes.
OFCE Policy brief  ■ 148 ■ 30 septembre 2025
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La faiblesse de l’investissement français reflète celle de l’ensemble de l’Europe. Le 
graphique 7 met en évidence de forts écarts d’investissement par emploi marchand 
entre pays : les États-Unis se distinguent nettement avec près de 21 k€ par emploi, 
contre environ 15 k€ pour la France, 12,5 k€ pour l’Allemagne, 11 k€ pour l’Italie et 
9,5 k€ pour l’Espagne. Un fait marquant réside dans le niveau des investissements 
américains en technologies de l’information et de la communication (TIC), près de 
quatre fois supérieur à celui de la zone euro et des quatre pays européens étudiés. Au-
delà des TIC, les États-Unis dominent également l’Europe dans toutes les composantes 
du capital immatériel : en R&D comme en logiciels et bases de données, leurs niveaux 
sont systématiquement deux à trois fois plus élevés que ceux de la zone euro.

Au total en 2019, l'investissement s’élève à 1 410 milliards d’euros pour la zone 
euro, contre 2 340 aux États-Unis, soit un différentiel de presque 1 000 milliards 
d’euros. Pour se mettre au niveau américain, un surcroît d'investissement de 70 % de 
l’investissement serait nécessaire. Ce retard est particulièrement prononcé en 
Allemagne (336 milliards d’euros d’écart pour 400 investis), en Italie (160 milliards 
d’écart pour 220 investis), et dans une moindre mesure en Espagne. Avec 
294,6 milliards d’euros investis pour un écart estimé à 79,3 milliards, la France affiche 

de 1,2 pp résulte principalement de la PGF (+ 0,8 pp) et de l’intensité capitalistique 
(NTIC : + 0,3 pp ; TIC : + 0,2 pp ; immatériels : + 0,1 pp). En somme, le sous-investisse-
ment en actifs matériels et immatériels, ainsi qu’une dynamique affaiblie de la PGF, 
caractérisent les trois secteurs à la source du décrochage productif français. Plus fonda-
mentalement, ces résultats révèlent un déficit d’investissement pour renouveler et 
accroître le capital productif, fragilisant la capacité d’innovation et compromettant les 
gains de productivité futurs. 

Graphique 6. Décomposition comptable des écarts de gains de productivité sectoriels entre 
la France et les États-Unis sur la période 2000-2019

Sources : EUKLEMS comptes de croissance (2023), calculs des auteurs.
Note : Les taux de croissance moyens sont calculés par la moyenne arithmétique des taux de croissance annuels sur la 
période. Les écarts de gains de productivité du travail entre la France et les États-Unis sont décomposés en cinq éléments : 
les écarts de contribution de la PGF, de l'intensité capitalistique matérielle NTIC, TIC, immatérielle et de la composition du 
travail. Un écart positif implique une contribution plus élevée aux États-Unis qu'en France. Les valeurs sont exprimées en 
points de pourcentage (pp). 
Champ : Ensemble du secteur marchand.
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un retard relatif plus limité avec un positionnement intermédiaire : ni alignée sur le 
modèle américain, ni massivement sous-investie. 

Ces écarts d’investissement ne sont pas qu’un simple constat comptable : ils se 
traduisent inévitablement par une sous-performance productive des économies euro-
péennes. Moins d’actifs en équipements productifs et en TIC, moins de capital 
immatériel : cela signifie des gains de productivité réduits et une moindre capacité à se 
différencier sur les segments les plus innovants. En définitive, c’est la compétitivité des 
biens et services européens, en coût comme en gamme, qui se trouve potentiellement 
affectée.

4. Des coûts maîtrisés par des efforts de marges

Analyser l’évolution de l’ensemble des composantes de coûts – salariaux, consom-
mations intermédiaires, marges et fiscalité – permet de comprendre comment le coût 
des facteurs de production se traduisent en prix de marché et, in fine, dans la compéti-
tivité coûts des entreprises. Menée en comparaison internationale, cette analyse met en 
lumière les différences de structure de coûts entre économies et révèle les sources 
profondes des écarts de compétitivité entre les économies européennes et américaines.

Le graphique 8 présente la décomposition de l’évolution annuelle moyenne des prix 
de production en Europe et aux États-Unis sur la période 2000-2019. L’augmentation 
des prix de production est généralisée mais plus marquée aux États-Unis (+ 2,1 %) qu’en 

Graphique 7. Structure de l’investissement par emploi marchand et par pays en 2019

Sources : EUKLEMS comptes de croissance (2023), calculs des auteurs.
Note : En milliers d’euros de 2019. 
Champ : Ensemble du secteur marchand.
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4.
On peut également évoquer les      
diverses initiatives gouvernementales 
en matière d’exonération de charges 
pesant sur les salaires les plus faibles, 
de même que le soutien fiscal aux 
entreprises telles que la baisse des 
impôts de production, de l’impôt  
sur les sociétés, ou encore du crédit 
impôts recherche. 
Ce diagnostic se retrouve dans l’industrie manufacturière et le commerce, deux 
secteurs clés du décrochage productif français. Dans l’industrie, les prix de production 
ont crû de 0,9 % en France et 1 % en Allemagne contre 1,9 % aux États-Unis. En 
Europe, la hausse provient surtout des consommations intermédiaires (+ 0,7 pp en 
France et en Allemagne) avec des marges quasi nulles, alors qu’aux États-Unis celles-ci 
ont fortement contribué (+ 0,6 pp), traduisant un pouvoir de marché préservé. Dans le 
commerce et la réparation automobile, les prix progressent de 1,5 % aux États-Unis, 
tirés par les consommations intermédiaires (+ 1,1 pp) et les marges (+ 0,3 pp), alors 
qu’en France la contribution négative des marges (-0,2 pp) limite la hausse à 0,9 %. 
Ce recul des marges suggère une concurrence particulièrement forte en France, 
contraignant les entreprises à absorber leurs hausses de coûts pour préserver leur 
compétitivité-prix4.

C’est dans le secteur de l’information et de la communication que les écarts sont les 
plus marqués. Les prix de production reculent fortement en France (-0,7 %), en 
Allemagne (-0,8 %) et aux États-Unis (-0,7 %), tandis qu’ils progressent en Italie. Mais 
la nature de cette baisse diffère : en Europe, elle résulte surtout d’une contraction des 
marges unitaires, signe d’une pression concurrentielle qui limite la capacité des entre-
prises à reconstituer leurs marges et fragilise leurs moyens d’investissement et 
d’innovation. Aux États-Unis, au contraire, les marges augmentent fortement (+0,6 
pp), soutenues par une baisse marquée des consommations intermédiaires (-1 pp). La 
diminution des prix des services TIC reflète ainsi, côté américain, l’amélioration 
continue de la productivité des investissements TIC (Byrne et al., 2013, 2018) et la 
position dominante des entreprises sur leurs marchés (de Loecker et al., 2020 ; Autor et 
al., 2020). Cette dynamique confère aux États-Unis un avantage compétitif durable 
dans les services numériques, à la fois en prix et en capacité d’innovation.

Ces résultats montrent que la compétitivité-coût européenne a été préservée au prix 
d’une compression des marges, ce qui limite les capacités d’investissement subsé-
quentes des entreprises. Se pose alors la question de savoir comment cette contrainte 
affecte la compétitivité hors coût des biens européens, c’est-à-dire leur capacité à se 
différencier par la qualité, l’innovation et la montée en gamme.

5. Des gammes entravées

Des dépenses de R&D insuffisantes. Pour appréhender le positionnement en gamme
d’une entreprise ou d’un pays, l’effort d’investissement public et privé en recherche et 
développement constitue un indicateur central, car il conditionne la capacité d’innova-
tion du pays et à se différencier sur les segments à plus forte valeur ajoutée. 

Le graphique 9 illustre la faiblesse de l’investissement en R&D européen en 2022 
comparé aux niveaux américain et chinois. Un fait stylisé s’impose : les États-Unis inves-
tissent à eux seuls autant en R&D que l’UE et la Chine réunies, tandis que l’écart entre la 
Chine et l’UE reste plus modéré mais significatif, atteignant près de 78 milliards d’euros. 
L’effort global américain (3,59 % du PIB) est le plus élevé des 29 pays représentés dans 
le graphique. L’écart est encore plus marqué pour la seule R&D privée : elle représente 
2,83 % du PIB aux États-Unis contre 1,48 % dans l’UE. Avec 58,9 milliards d’euros, la 
France investit plus du double de l’Italie, mais moitié moins que l’Allemagne 
(121,4 milliards), l’essentiel de cet écart tenant à un effort privé de R&D nettement plus 
élevé outre-Rhin (81,8 milliards contre 39 milliards en France).
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Les grands investisseurs européens se font rares. Les données issues du R&D Invest-
ment Scoreboard (Commission européenne – Joint Research Centre) offrent une lecture 
détaillée des principaux acteurs de la recherche privée à l’échelle mondiale. Elles 
permettent d’analyser la répartition de ces investissements, tant par entreprises que par 
secteurs, et de repérer les domaines stratégiques dans lesquels opèrent ces acteurs. En 
ne retenant que les entreprises investissant le plus massivement en R&D en 2003 et en 
2023, plusieurs constats se dégagent.

1. D’abord, les GAFAM représentent à eux seuls 127,5 milliards d’euros de
dépenses de R&D en 2023, soit 33,9 % de la R&D financée par le top 10 % des
entreprises de R&D américaines. Si l’on élargit à l’ensemble des entreprises
américaines du secteur des TIC dans ce top 10 %, leur contribution atteint
63,5 %, contre seulement 44,5 % en 2003 – soit un gain de près de 20 points de
pourcentage. L’effort de recherche américain apparaît ainsi de plus en plus
concentré sur le numérique.

2. La Chine connaît, quant à elle, une progression spectaculaire, avec neuf
nouveaux grands investisseurs en 2023 par rapport à 2003, principalement dans
le numérique et la construction. Le contraste est frappant avec le Japon, où le
nombre de grands groupes du numérique a été divisé par deux avec la sortie
d’acteurs historiques comme Hitachi, Toshiba, Fujitsu et NEC – un phénomène
qui se retrouve également au sein de l’Union européenne.

3. Enfin, la situation européenne met en lumière un déficit préoccupant d’acteurs
de premier plan dans le numérique. En 2023, l’UE ne compte plus qu’une seule
entreprise dans ce secteur, l’allemande SAP, et aucune entreprise française. Les
grands investisseurs français en R&D se limitent désormais à Stellantis (automo-
bile et autres matériels de transport) et Sanofi (industrie pharmaceutique). Les
trois piliers historiques du numérique européen – Nokia, Ericsson et Philips – ont
disparu du classement, illustrant le recul de l’Europe dans la course mondiale à
l’innovation numérique.

Graphique 9. Investissement dans la R&D (Mds € et pourcentage du PIB), 2022

Sources : Eurostat, calcul des auteurs.
Note : Les sommes reportées représentent l’ensemble des dépenses de R&D exécutées dans les secteurs privé et public, 
quelle que soit la source des fonds, y compris les aides directes. En revanche, les aides indirectes (par ex., le CIR en France) 
sont exclues. Entre parenthèses, figure l’effort de R&D, i.e. l’investissement dans la R&D en pourcentage du PIB. Les mon-
tants et ratios présentés ne sont pas ajustés des différences nominales entre pays (par exemple, les salaires des chercheurs 
ou le coût d’usage du capital, à qualité équivalente). Ces écarts peuvent influencer les comparaisons internationales et 
doivent donc être interprétés avec prudence. 
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5.
Ce filtre nous amène à ne retenir que 
5 millions de brevets PCT sur les    
140 millions présents dans la base de 
données PATSTAT.

6.
Ces technologies stratégiques sont la 
Cybersécurité, l’énergie nucléaire, les 
énergies renouvelables, l’informa-
tique quantique, l’intelligence     
artificielle, les matériaux avancés, la 
robotique avancée, les technologies 
avancées de production, les techno-
logies de la santé, les technologies 
spatiales. Notre travail de classifica-
tion se base sur un algorithme      
d’intelligence artificielle de type LLM 
(BERT) de lecture des brevets (titre et 
résumés des brevets) pour le classer 
selon ces 10 grands grands       
domaines stratégiques.
Ce déficit d’acteurs de taille mondiale dans les technologies numériques et de 
rupture fragilise la compétitivité hors-coût de l’Europe et accroît son risque de dépen-
dance stratégique vis-à-vis des États-Unis et de la Chine dans les technologies de pointe 
de demain. Plus largement, une part croissante de la recherche privée mondiale 
s’effectue désormais hors d’Europe, mettant à mal l’idée aujourd’hui dépassée selon 
laquelle l’avance technologique européenne constituerait un coussin de sécurité face à 
la concurrence chinoise. La concurrence en coût des entreprises chinoises à l’évidence 
demeure, mais elle est désormais doublée d’une véritable concurrence en gamme.

L’Europe sur les technologies matures. Pour mieux apprécier cette dynamique et 
identifier les technologies de rupture, nous procédons à l’analyse des brevets issus de la 
base de données PATSTAT. Celle-ci constitue un outil privilégié pour détecter les 
domaines d’innovation émergents, suivre les trajectoires technologiques des pays et 
évaluer leur spécialisation relative. La démarche la plus intuitive est de simplement 
dénombrer les brevets par pays d’invention. Ce faisant, nous opérons deux filtres 
successifs. Dans un premier temps, nous ne retenons que les brevets ayant une valeur 
économique pressentie (autrement appelés brevets PCT Patent cooperation Treaty)5. 
Notre deuxième filtre est de classer ces brevets selon leur appartenance aux 
technologies stratégiques, afin de cartographier le positionnement des pays sur ces 
technologies6.

Encadré 2.  L’indice de spécialisation stratégique

L’indice de Balassa (1965) est un indicateur empirique destiné à mesurer l’avantage 
comparatif révélé d’un pays dans un domaine particulier, en comparant la part que repré-
sente ce domaine dans l’ensemble de ses exportations à la part correspondante dans le 
total mondial. Appliqué aux brevets, il permet de mesurer la spécialisation technologique 
relative d'un pays dans un domaine technologique donné, en comparaison à la moyenne 
mondiale. Plus précisément, nous caractérisons l’avantage technologique d’un pays dans 
une technologie stratégique, ce que nous appelons Indice de Spécialisation Stratégique, 
de la manière suivante :

où Bc,t  et  BUS,t  représentent le nombre de demandes de brevets PCT dans la technologie 
(stratégique) t , respectivement du pays c et des États-Unis. Le choix des États-Unis comme 
référence, plutôt que le total mondial dans un domaine particulier, est propre à ce travail. 
Il acte le fait que les États-Unis représentent l’étalon technologique. Si ce ratio est supé-
rieur (inférieur) à l'unité, cela signifie que le pays en question consacre davantage (moins) 
ses efforts dans un domaine particulier que les États-Unis. Pour les États-Unis, cet indice est 
mécaniquement égal à l’unité sur l’ensemble des technologies. Nous normalisons ensuite 
ce ratio en appliquant la transformation suivante : 

Une valeur positive (négative) indique une spécialisation plus (moins) importante que les 
États-Unis. Pour les États-Unis, cet indice est mécaniquement égal à 0 sur l’ensemble des 
technologies.

,
, / ∑ ,

, / ∑ ,

,
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,  1
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OFCE Policy brief  ■ 148 ■ 30 septembre 2025



OFCE Policy brief  ■ 148 ■ 30 septembre 

14   

Graphique 10. Part d
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Le graphique 10 retrace l’évolution entre 2000 et 2020 de la répartition géogra-
phique des dépôts de brevets PCT entre la Chine, les États-Unis, le Japon et l’Union 
européenne. Sur l’ensemble des technologies (graphique de gauche), la montée en 
puissance de la Chine est spectaculaire depuis le début des années 2000, se faisant prin-
cipalement au détriment de l’Union européenne et des États-Unis. Ces derniers 
conservent des parts supérieures mais en recul par rapport au Japon. La tendance est 
encore plus marquée si l’on se concentre sur les dix technologies stratégiques 
(graphique de droite). La part de la Chine progresse plus rapidement encore que dans 
l'ensemble des technologies, illustrant un positionnement technologique vers les 
secteurs considérés comme déterminants pour la souveraineté et la compétitivité 
futures. Cette progression s’effectue en au détriment des autres régions du monde, 
mais c’est au Japon que l’essor chinois dans les technologies stratégiques semble avoir 
le plus d'impact. Ces résultats confirment que la Chine s’impose comme un acteur 
central de l’innovation mondiale et se positionne désormais à la frontière technolo-
gique, notamment dans les domaines jugés déterminants pour la souveraineté et la 
compétitivité futures.  

Le graphique 11 présente les profils de spécialisation technologique relative de 
l’Union européenne, de la Chine, et des quatre pays européens (France, Allemagne, 
Espagne, Italie) dans dix domaines technologiques stratégiques, en comparaison avec 
le niveau de spécialisation des États-Unis (représenté par le cercle rouge). 

ans la production de brevets PCT des grandes régions mondiales

 octobre 2024, calcul des auteurs.
atégiques sont la cybersécurité, l’énergie nucléaire, les énergies renouvelables, l’informatique quantique, l’intelligence artifi-
és, la robotique avancée, les technologies avancées de production, les technologies de la santé, les technologies spatiales. 

0

2 000

4 000

6 000

8 000

05 2010 2015 2020 2000 2005 2010 2015 2020

revets toutes technologies Brevets dans les technologies stratégiques

Chine Union européenne Japon États-Unis
2025



15 
Graphique 11. Indices de spécialisation stratégique dans les technologies stratégiques

Sources : PATSTAT Édition Automne 2024, calcul des auteurs (voir encadré 2).
Note : Chaque axe représente une technologie stratégique. S’agissant d’un ratio de part, une valeur élevée indique que le 
pays concentre proportionnellement davantage ses brevets dans le domaine considéré que les États-Unis. Cela ne signifie 
pas pour autant que le volume absolu de brevets y soit supérieur.
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L’Union européenne présente un profil en retrait par rapport à la frontière technolo-
gique américaine, avec une spécialisation marquée uniquement dans les énergies 
renouvelables et un retard prononcé dans les domaines technologiques émergents tels 
que l’informatique quantique, l’intelligence artificielle et les biotechnologies. La Chine, 
à l’inverse, affiche une spécialisation affirmée dans l’intelligence artificielle, l’informa-
tique quantique et, dans une moindre mesure, la robotique avancée, traduisant une 
stratégie nationale cohérente visant à se positionner à la pointe des technologies 
d’avenir et à renforcer son autonomie technologique. Le contraste avec l’Union 
européenne met en évidence la nécessité pour cette dernière de consolider ses capa-
cités technologiques et de se rapprocher de la frontière mondiale. Ce graphique 
illustre, de manière implicite, que les États-Unis conservent une avance nette dans la 
cybersécurité, l’énergie nucléaire, les matériaux avancés, les technologies de produc-
tion avancée, la santé et les technologies spatiales – autant de domaines cruciaux pour 
la souveraineté et la compétitivité à long terme.

La France se distingue par une spécialisation marquée en cybersécurité, énergie 
nucléaire, énergies renouvelables et technologies spatiales, reflet de ses priorités indus-
trielles et de sa stratégie de souveraineté technologique. L’Allemagne présente un profil 
plus concentré, dominé par les énergies renouvelables et les technologies de produc-
tion avancée, en cohérence avec son modèle industriel. L’Espagne et l’Italie affichent 
des spécialisations plus modestes : la première dans les énergies renouvelables, maté-
riaux avancés et technologies de production avancée, la seconde dans les énergies 
renouvelables, matériaux avancés et technologies spatiales, illustrant une diversification 
plutôt qu’une véritable spécialisation dans les technologies numériques de rupture. 
Dans l’ensemble, ces profils fragmentés révèlent l’absence de convergence stratégique 
européenne sur les technologies critiques (IA, quantique, cybersécurité), où seule la 
France dépasse la référence américaine en cybersécurité. Cette dispersion souligne le 
manque d’une stratégie industrielle européenne cohérente et coordonnée dans les 
technologies de rupture, pourtant cruciales pour la compétitivité future du continent.

6. Trois questions pour conclure

L’ampleur du décrochage européen et la rapidité avec laquelle les États-Unis et la
Chine redessinent les frontières technologiques invitent à dépasser les réponses 
fragmentaires, parcellaires ou strictement conjoncturelles. Les diagnostics convergent – 
qu’il s’agisse du rapport Draghi (2024), de Fuest et al. (2024), de Bergeaud (2024), du 
rapport Aghion sur l’intelligence artificielle (2024), ou encore des recommandations de 
Jean, Méjean et Schularick (2025) et de Aghion et al. (2025) – pour souligner le 
caractère préoccupant, car structurel, de la situation. Celle-ci apparaît d’autant plus 
inquiétante qu’elle s’inscrit dans un environnement géopolitique dégradé : les 
États-Unis, absorbés par leur rivalité stratégique avec la Chine, défient leurs partenaires 
traditionnels en érigeant des barrières douanières inédites, tandis que le conflit ukrai-
nien demeure sans perspective de règlement à court terme. Pis encore, en période 
d'accélération des transitions numérique et écologique, certains États membres de 
l’Union européenne disposent de marges budgétaires particulièrement réduites.

Dans ce contexte, le renforcement de la compétitivité européenne s’impose comme 
une priorité afin de prévenir un déclassement économique durable et une perte irréver-
sible de souveraineté technologique et géopolitique. Si ce constat semble consensuel, 
la question demeure de la mise en œuvre d'une stratégie industrielle européenne et de 
son extrême complexité (Criscuolo et al., 2023 ; Gaffard et Napoletano, 2025 ; Guillou, 
2025
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2024). La réflexion doit donc porter sur les principes qui peuvent structurer de manière 
cohérente les prochaines étapes de l’action industrielle européenne. Pour y contribuer, 
nous posons trois questions.

Faut-il privilégier un ciblage sectoriel ou plutôt  un soutien transversal ?

En Europe, le cadre de référence de politique industrielle s'inscrit dans une logique 
de soutien horizontal. L’accent a été mis sur l’amélioration de l’environnement des 
entreprises, le renforcement de la concurrence et de la flexibilité des marchés, ainsi que 
sur la réduction des charges pour alléger le coût du travail et soutenir la compétitivité-
prix. Cette orientation a été largement conditionnée par le cadre institutionnel euro-
péen, qui favorise la concurrence fiscale et réglementaire entre États membres, 
réduisant progressivement les marges de manœuvre pour des politiques sectorielles 
ambitieuses. 

Aujourd’hui, l’Europe ne peut plus se contenter d’une approche purement transver-
sale. Il devient impératif de cibler les interventions publiques sur un nombre limité de 
secteurs stratégiques (Jean, et al., 2025 ; Treibich, 2025)  : (a) ceux dans lesquels 
l’Europe dispose déjà d’avantages comparatifs (e.g. pharmacie, aéronautique, automo-
bile) afin de consolider ses positions de leader, et (b) ceux qui engagent directement sa 
souveraineté technologique et géopolitique (e.g. intelligence artificielle, défense, 
énergie, semi-conducteurs).

Cette réorientation pose un problème d’économie politique. Il s’agit de concevoir 
des mécanismes d’arbitrage capables de dépasser les intérêts nationaux pour tendre 
vers un intérêt collectif européen. Les échecs partiels de Gaia-X, projet de cloud 
souverain qui a pâti de divergences stratégiques entre États membres et acteurs privés, 
ou les tensions récurrentes sur le programme SCAF (système de combat aérien du futur) 
illustrent combien la gouvernance, la coordination des incitations et le partage de la 
valeur ajoutée sont au cœur de la réussite de toute politique industrielle européenne. 
Ce principe implique donc le développement de véritables feuilles de route technolo-
giques communes, soutenues par des instruments budgétaires et fiscaux européens 
(Allemand et al., 2023), afin d’éviter les doublons et de maximiser les effets d’échelle. 
La difficulté de cet exercice sera de préserver les intérêts particuliers des pays tout en 
mettant en avant les intérêts communs.

Faut-il favoriser l’émergence de grands champions européens ?

Si la désindustrialisation en tant que telle n’est pas coupable, la disparition 
progressive des grands acteurs industriels soulève une difficulté majeure pour la 
conduite même d’une politique industrielle ambitieuse. Dans un contexte de structures 
industrielles en pleine mutation (Grassi, 2025), l’émergence de champions européens 
constitue un objectif stratégique, répondant à plusieurs finalités : (a) exploiter les 
économies d’échelle latentes et soutenir la compétitivité-coût ; (b) coordonner les 
investissements privés le long des chaînes de valeur afin d’éviter leur fragmentation ; (c) 
fournir à l’État et aux institutions européennes des interlocuteurs de taille critique pour 
la mise en œuvre des stratégies industrielles. Les grandes entreprises, lorsqu’elles sont 
innovantes et ouvertes sur l’international, peuvent exercer un effet d’entraînement sur 
l’ensemble de l’écosystème productif (fournisseurs, centres de recherche, start-ups) en 
structurant les filières et en diffusant les innovations.

Toutefois, la politique de la concurrence de l’Union européenne a parfois pu freiner 
cette dynamique, en empêchant la constitution de groupes de taille mondiale, au nom 
de la préservation de la concurrence sur les marchés intérieurs. Cette tension entre 
politique de concurrence et politique industrielle doit aujourd’hui être réévaluée, 
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compte tenu de l’intensité de la compétition internationale et des stratégies délibéré-
ment interventionnistes menées aux États-Unis et en Chine.

L’émergence de grands groupes n’est cependant pas exempte de risques. Elle peut
favoriser des effets d’aubaine, une captation des aides publiques et, in fine, des situa-
tions de cooptation entre pouvoirs publics et grandes firmes, au détriment de la
concurrence et de l’innovation de rupture. De là naît la nécessité de mettre en place des
structures de gouvernance claires et contraignantes à l’échelle européenne : définition
d’objectifs précis et vérifiables, allocation ciblée des subventions et des crédits d’impôt
vers les projets réellement stratégiques, et mise en place de contrôles ex post permet-
tant d’évaluer la création de valeur et d’ajuster les dispositifs. L’enjeu n’est pas de
protéger des positions acquises mais de faire émerger des champions véritablement
dynamiques et compétitifs, capables de porter l’innovation européenne à l’échelle
mondiale et de renforcer la souveraineté industrielle de l’Union.

Le retard technologique de l’Europe cache-t-il un retard scientifique ?

La question est essentielle. Le retard scientifique renvoie à la production académique
et à l’excellence de la recherche, mesurées par le volume et l’impact des publications.
Le retard technologique, lui, se mesure à la capacité de transformer ces connaissances
en innovations, en brevets et en gains de productivité. Un pays peut donc rester à la
pointe de la science tout en décrochant technologiquement, faute de valorisation et de
passage à l’échelle. Ce phénomène est au cœur du paradoxe européen (Rodríguez-
Navarro & Brito, 2018) : l’Europe se maintient dans le peloton de tête de la production
scientifique mais reste moins performante pour convertir cette excellence en percées
industrielles.

 Si le déficit de brevets en Europe cachait un affaiblissement de la recherche acadé-
mique, la réponse passerait par un renforcement des systèmes nationaux de recherche
et de leur excellence scientifique. Mais si, comme le suggèrent les analyses de la
Commission européenne (European Commission, 2024), le problème réside surtout
dans le passage à l’échelle et la diffusion industrielle, les efforts doivent porter sur
l’encouragement à l’entrepreneuriat, l’appétence pour le risque dans les formations
supérieures et le soutien à la croissance des entreprises innovantes, plutôt qu’à leur
seule création. 
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